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La séance commence à 20h08. 

11 conseillers sont présents, le quorum est atteint. 

 

 

Approbation des procès-verbaux des conseils municipaux du 21 décembre 2023 et du 9 

février 2024 

Fabien Vidal fait remarquer que le coût de la navette du Rocher du Cerf n’était pas noté sur le 

procès-verbal du 21 décembre 2023. Il est donc précisé que le montant global de la saison 

(Noël + 4 semaines en février) est de 18 257.40 €. 

 

Vote des comptes de gestion 2023 budget général et annexes 

Le compte de gestion du budget général est présenté : 

Procès-verbal du conseil municipal de Laveissière  

du 22 mars 2024 
 

Présents : Daniel Meissonnier, Lucien Queille, Christian Doniol, Alexandre Albisson, Nadine 

Rodier, Bruno Berthui, Fabien Vidal, Joëlle Terrisse, Béatrice Bertrand, Fabien Lagloire, 

Emmanuel Rigal. 

 

Excusés : Isabelle Brunhes (représentée par Fabien Lagloire) 

 

Secrétaire de séance : Alexandre Albisson 
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Le budget micro-crèche est présenté : 
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Le budget eau et assainissement est présenté : 
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Le conseil procède au vote à main levé : 12 pour. 

 

Vote des comptes administratifs 2023 budget général et annexes 

Daniel Meissonnier quitte la salle. 

Lucien Queille préside la séance. 

Le compte administratif 2023 est présenté : 
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Le conseil procède au vote à main levé : 12 pour. 

 

Le compte administratif de la micro-crèche est présenté : 

 
Le conseil procède au vote à main levé : 12 pour. 

 

Le compte administratif de l’eau et assainissement est présenté : 

 
Le conseil procède au vote à main levé : 12 pour. 

 

Affection du résultat 2023 budget général et annexes 

Il est procédé d’affecter comme suit l’excédent de fonctionnement pour le budget général : 
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Il est procédé d’affecter comme suit l’excédent de fonctionnement pour la micro-crèche : 

 
Il est procédé d’affecter comme suit l’excédent de fonctionnement pour le budget eau et 

assainissement : 

 
Le conseil procède au vote à main levé : 12 pour. 

 

Positionnement de la commune sur le projet de structuration en matière de gestion de l’eau 

potable et l’assainissement 

Dans le cadre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de 

communes qui prévoit un transfert obligatoire des compétences « eau » et « assainissement 

» aux communautés de communes à compter du 1er janvier 2026, les hypothèses suivantes 

sont proposées :  

• Le maintien de l’adhésion ou l’adhésion au syndicat existant de La Grangeoune qui 

deviendrait supra-communautaire (situé sur plusieurs communautés de communes) 

et exercerait les compétences eau et assainissement via un transfert ; 

• L’adhésion à un autre syndicat existant supra-communautaire qui exercerait les 

compétences eau et assainissement par voie de transfert ; 

• Le regroupement pour travailler sur le secteur identifié du « Cézallier-Santoire » afin 

de créer un nouveau syndicat intracommunautaire qui exercerait les compétences eau 

et assainissement par voie de délégation (sous réserve d’une évolution réglementaire 

permettant de déléguer une compétence à un syndicat créé après le 1er janvier 2019) 

; 

• Le regroupement pour travailler sur le secteur identifié du « Haut Alagnon » afin de 

créer un nouveau syndicat intracommunautaire qui exercerait les compétences eau et 

assainissement par voie de délégation (sous réserve d’une évolution réglementaire 

permettant de déléguer une compétence à un syndicat créé après le 1er janvier 2019). 



9 
 

Il est proposé de suivre la 4e hypothèse. 

Béatrice Bertrand s’interroge sur l’urgence à se positionner, sachant que la création de 

nouveaux syndicats, tel qu’il est envisagé, est pour l’instant interdite. 

Le conseil procède au vote à main levé : 2 abstentions (Alexandre Albisson, Béatrice Bertrand), 

10 pour. 

 

Réalisation d’études diagnostiques et de maitrise d’œuvre en matière d’alimentation en eau 

potable et d’assainissement : Approbation de l’annexe financière à la convention de 

groupement de commande 

Ce groupement de commandes concerne un marché public de type d’un accord-cadre mono-

attributaire de prestations intellectuelles (étude et maîtrise d’œuvre) comprenant 8 

diagnostics « assainissement » et 17 « alimentation en eau potable (AEP) » ainsi que des 

prestations de maitrise d’œuvre. 

La commission d’appel d’offres de Hautes Terres Communauté, réunie le 14 février 2024, a 

décidé d’attribuer le marché au groupement ACDEAU (mandataire) / CEREG / MAZARS pour 

un montant total estimé à 1 180 195,05 € HT 

Hautes Terres Communauté payera les factures afférentes, et sollicitera les subventions. 

Chaque commune doit cependant inscrire les dépenses ainsi que les recettes au sein de son 

budget. 

Il est présenté le plan de financement personnalisé pour la commune ainsi que son reste à 

charge (déduction faite des subventions estimées à 80 %) qui s’élèverait à hauteur de 13 312 

€ HT. 

Le conseil procède au vote à main levé : 12 pour. 

 

Demande de subvention dans le cadre des amendes de polices 2024 réfection du pont de 

Boule 

Pour faire suite à l’appel à projet départemental, « Programme d’Amendes de Police 2024 » 

au profit des communes rurales, il est proposé à l’assemblée de monter une demande d’aide 

financière pour le pont de Boule. Situé à Fraisse-Bas, il permet le franchissement de la rivière 

ainsi que l’accès aux exploitations agricoles. Son revêtement n’est pas étanche, les infiltrations 

d’eau et le phénomène de gel/dégel ont provoqué des dégradations sur les maçonneries. Les 

garde-corps ne répondent pas aux normes actuelles et la longrine est éclatée. 

Le taux maximum d’aide serait de 25% pour un montant éligible ne pouvant excéder 30 000 € 

HT et présente le plan de financement comme suit : 

• Subvention du Conseil Départemental Amendes de police 7 943.5 € soit 25% de 31 774 

€ HT 

• Autofinancement : 23 830.5 € HT 
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Le conseil procède au vote à main levé : 12 pour. 

 

SERVICE COMMUN AUTORISATION DROITS DU SOL (ADS) ET DOCUMENTS D’URBANISME – 

REVISION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 

Il est proposé d’approuver le rapport de la CLECT de Hautes Terres Communauté en date du 

1er février 2024 portant évaluation des charges transférées plan local d’urbanisme, 

documents d’urbanisme en tenant lieu et carte communale et du service commun ADS au titre 

de l’exercice 2023 ; 

Il est proposé d’approuver la révision des attributions de compensation pour la commune de 

Laveissière pour l’année 2024 soit 138 021.37 €. 

Le conseil procède au vote à main levé : 12 pour. 

 

 

La séance est levée à 22h40. 


